
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DU  

RUCHER DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
 

CANADA        Conseil d’établissement 
Province de Québec       Pavillons Sainte-Croix, Laval, 
Centre de services scolaire       Christ-Roi, Pie XII, Sacré-Coeur 
Des Hauts-Bois-de-l’Outaouais                     Dominique-Savio, 
         Académie Sacré-Cœur  

 
 

Assemblée ordinaire du conseil d’établissement du Rucher de la Vallée-de-la-Gatineau du Centre 
de services scolaire des Hauts-Bois-de-l ’Outaouais tenue le 16 septembre 2025 à 19 h 00 en 
présentiel au pavillon de l’Académie Sacré-Cœur. 
 
Sont présents à cette assemblée : 
  

MMES  Dominique Hewitt 

Emy Langevin Céré  

Valerie Bouffard  

Roxanne Gauthier  

Julie Carle  

Josée Séguin  

Maude Lafrenière  

 

MS. Guillaume Bernier 

(Teams) 

Sébastien McNeil 

 
 
Sont également présentes : Mme Valérie Carle, directrice, Marianne Tremblay, Ariane 
Charbonneau, Gabrielle Pâquet directrices adjointes, et Mme Annie Lacroix, secrétaire.                                                                                                                                                                      
 
1 Ouverture de la réunion : 19h05  
 
2 Parole au public : Aucun commentaire, 2 parents ont assisté à la rencontre qui a eu lieu 

après l’assemblé générale.   
              

 
  

 
 
 
A.1 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 16 SEPTEMBRE 2025 
 

RÉSOLUTION : # CE-25-26-01 
 

 
Il est proposé par Dominique Hewitt et appuyé par Julie Carle que l’ordre du jour soit adopté 
tel que présenté. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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A.2 Adoption du procès-verbal du 13 mai 2025   
 

RÉSOLUTION : #CE-25-26-02 
 

Il est proposé par Sébastien McNeil et appuyé par Émy Langevin Céré que le procès-verbal 
soit adopté tel que proposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
  

 
A.3 ÉLECTION DU PRÉSIDENT ET DU VICE-PRÉSIDENT 
 

Mme Valérie Carle informe que M. Guillaume Bernier est le seul candidat volontaire pour le 
poste de président pour l’année 2025-2026. Il est donc réélu. 
Mme Valérie Bouffard se porte volontaire pour le poste de vice-présidente. Étant la seule 
candidate, elle est automatiquement élue. 
 

 
A.4     ADOPTION DES RÈGLES DE RÉGIE INTERNE 

 
RÉSOLUTION : # CE-25-26-03 

 
Mme Valérie Bouffard explique la régie interne aux membres. 
 
Il est proposé par Dominique Hewitt et appuyé par Roxanne Gauthier que la régie interne 
soit adopté tel que proposé. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

A.5 CALENDRIER DES RENCONTRES  
 

Mme Valérie Carle mentionne qu’on se base sur les dates de l’année précédente pour fixer 
les rencontres de l’année en cours, car ce sont des périodes propices aux réunions. Les 
dates sont fixées avec les membres. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

A.6 BUDGET DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT   
 
 

Mme Valérie Carle informe les membres du montant du budget alloué au conseil 
d’établissement. La proposition de poursuivre les soupers ensemble avant les rencontres est 
acceptée par tous les membres. 
 
 

A.7 BUDGET DE L’ÉTABLISSEMENT   
 

RÉSOLUTION : # CE-25-26-04 

 
Mme Valérie Carle débute en expliquant les particularités du budget pour l’année scolaire 
2025-2026. Le budget a été vu et expliqué en détail au comité sous-budget, qui 
recommande son adoption. 
 
Il est proposé par Emy Langevin Céré et appuyé par Josée Séguin que le budget soient 
adoptées telles que proposées. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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A.8  SORTIES SCOLAIRES ET LEVÉES DE FONDS    

 
Quelques minutes sont accordées aux membres du conseil d’établissement pour prendre 
connaissance des demandes d’activités et de levées de fonds soumises. Certaines 
demandes nécessitent un retour avec les pavillons concernés, notamment Sacré-Cœur de 
Grand-Remous et l’Académie. 
 
Il est proposé par Roxanne Gauthier et appuyé par Julie Carle que les demandes d’activités 
et levées de fond soient adoptées telles que proposées. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

 
 
B.1  FORMATION OBLIGATOIRE  

 
Mme Valérie Carle informe qu’une formation obligatoire pour tous les membres aura lieu le 8 
octobre 2025. Les informations détaillées seront communiquées dans les prochains jours. 
 

B.2  APPAREIL ÉLECTRONIQUE ET VOUVOIEMENT 
 

Mme Valérie Carle rappelle que la directive est déjà en vigueur : les appareils électroniques 
sont interdits dans l’école ou sur le terrain de l’école. Une procédure sera prochainement 
mise en place pour encadrer la gestion des situations où un élève utilise un appareil 
électronique. Vouvoiement aucune directive reçu à cet effet pour le moment.  

 
B.2  RAPPORT DU PRÉSIDENT  

 
M. Guillaume Bernier mentionne qu’il n'a aucune information à transmettre.  
 

B.3  RAPPORT DE LA DIRECTION 
 
Mme Valérie Carle a d’abord abordé la rentrée progressive, pour les maternelles, qui s’est 
avérée plus difficile cette année en raison des directives budgétaires reçues. Au niveau 
service de garde, ce qui a compliqué la gestion des horaires, puisque les éducatrices 
doivent être présentes le matin, le jour et le soir, sans heures supplémentaires. 
 
Nouveautés importantes : 

• Fêtes d’anniversaire et événements spéciaux 
Dorénavant, ces célébrations seront prises en charge par l’école. Cette nouvelle mesure 
vise à éviter les risques liés aux allergies alimentaires et à assurer une plus grande équité 
entre tous les élèves de la classe. 

• Travaux au pavillon Académie 
Des rénovations sont en cours, incluant notamment l’aménagement d’une toilette adaptée 
pour les élèves à mobilité réduite. 

• Nouveauté de personnel 
o Technicien en loisir ont été embauchés afin d’offrir des activités d’enrichissement 

aux élèves. 
o Enseignants ortho supplémentaires ont également été ajoutés afin de mieux 

soutenir les élèves sur le plan académique. 
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B. PARTIE DE L’INFORMATION  
Mme Valérie Carle, 
TIE DE L’INFORMATION 
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B.4  RAPPORT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 
 
Aucun rapport car la première rencontre n’a pas eu lieu encore.  
 

B.5  RAPPORT DE LA REPRÉSENTANTE SU SERVICE DE GARDE 
 
Mme Josée Séguin mentionne que les services de garde sont à pleine capacité un peu 
partout. Un nouveau service a été ouvert à l’école PIE XII, cependant au pavillon Lava le 
service est fermée dû à un manque d’inscription.  
 

B.6  BONS COUPS DU MILIEU 
 

Mme Gabrielle Paquet souligne deux bons coups récents : 
1. Organisation de la rentrée scolaire dans les différents pavillons : 

o À Grand-Remous : dîner de blé d’Inde. 
o À l’Académie : accueil extérieur avec croissants et jus. 
o À PIE XII : activités organisées en après-midi durant la première semaine. 

2. Travail collaboratif en mathématiques dans le cadre des CAPS : sélection des savoirs 
essentiels par les enseignants afin de favoriser la réussite des élèves et la collaboration 
pédagogique. 
 

B.7  CORRESPONDANCE  
 

Mme Valérie Bouffard informe qu’il n’a aucune correspondance.  
  
B.8  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
Il est proposé par Roxanne Gauthier et appuyé par Josée Séguin de clore l’assemblée. 
 
Levée de l’assemblée à 20h13. 
 
 

 
Date de la prochaine rencontre : Le 4 novembre 2025 à l’Académie Sacré-Cœur. 
 
 
 

 
 
_________________________________        ___________________________________ 
Guillaume Bernier                                           Annie Lacroix 
Président 2025-2026                                       Secrétaire 2025-2026 
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